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Source Document Date

Commission européenne EUR-Lex

Acte final

 Directive 2005/0029
JO L 149 11.06.2005, p. 0022-0039

Protection des consommateurs: pratiques commerciales déloyales. 
«Directive sur les pratiques commerciales déloyales»

  2003/0134(COD) - 15/03/2005 - Avis de la Commission sur la position du Parlement en 2ème lecture

La Commission accepte dans leur intégralité les 19 amendements adoptés par le Parlement européen. Ils sont le résultat d’un accord de compromis  
auquel sont parvenus le Parlement européen, le Conseil et la Commission en deuxième lecture. Ces amendements sont conformes aux objectifs de la
Commission pour cette proposition et maintiennent l’équilibre des intérêts atteint par la position commune.

Protection des consommateurs: pratiques commerciales déloyales. 
«Directive sur les pratiques commerciales déloyales»

  2003/0134(COD) - 20/04/2004 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de Mme Fiorella GHILARDOTTI (PSE, I), le Parlement européen a apporté un certain nombre de modifications à la proposition 
de directive. Le Parlement a précisé le champ d'application de la proposition de la Commission. La Commission prévoyait que la directive s'applique 
aux pratiques commerciales déloyales avant et après une transaction commerciale portant sur un produit quelconque. Les députés ont amendé le 
texte pour qu'il s'applique aux pratiques commerciales déloyales "des entreprises vis-à-vis des consommateurs" et ajouté à la base juridique l'article 
153 du traité en plus de l'article 95. En outre, ils ont demandé que la directive s'applique aux décisions commerciales des consommateurs, même 
lorsque ces décisions ne débouchent pas sur un contrat entre le consommateur et le professionnel. Il est également précisé que la directive ne doit 
pas porter atteinte à la compétence des États membres de prendre des mesures dans des secteurs que la directive n'harmonise pas, tels que la santé, 
la protection du bien-être physique, mental ou moral des mineurs et la sécurité publique. Par dérogation, et pour une période de cinq ans à dater de 
l'adoption de la directive, les États membres doivent pouvoir appliquer des dispositions nationales dans le secteur harmonisé, qui sont plus strictes que 
la directive. Pour le Parlement, une pratique commerciale est trompeuse si elle est susceptible d'entraîner le consommateur à prendre une décision 
influençant son comportement financier. S'agissant des définitions, le Parlement a introduit un certain nombre d'éléments, absents de la proposition de 
la Commission. Pour le Parlement, une pratique commerciale déloyale peut être caractérisée par le fait de : - prendre un prix de référence 
artificiellement élevé comme base de ristourne de manière à donner au consommateur la fausse impression d'un prix avantageux; - exagérer les 
risques que courent le consommateur ou sa famille si le consommateur achète ou n'achète pas le produit; - promouvoir un produit similaire à celui d'un 
fabricant particulier de manière à suggérer que ce produit provient de ce même fabricant alors que ce n'est pas le cas; - fournir de biens et services à 
des consommateurs qui ne les ont pas demandés, à moins qu'il ne soit clairement exposé que les biens et services en question sont gratuits; - 
organiser son activité d'une manière telle qu'il soit difficile pour les consommateurs de connaître la véritable identité des responsables en tant que 
vendeurs; - promouvoir la fourniture de produits ou de services sous le couvert de faire des enquêtes ou des sondages; - faire la publicité de produits 
ou de services d'une manière qui dissimule l'intention commerciale de la démarche; - amener de manière frauduleuse le consommateur à signer une 
renonciation à la protection juridique prévue par la directive; - se mettre en liquidation ou changer de propriétaire dans le but d'échapper aux 
responsabilités antérieures; - organiser des concours et proposer de gagner des prix alors que l'on n'a pas l'intention de fournir de tels prix. Les 
députés ont également précisé que le "publi-reportage" (articles ou offres publiés contre paiement) doit êtreconforme à la directive si ce sont les 
opérateurs du marché et non les éditeurs qui contrôlent le contenu. De plus, les professionnels et les éditeurs doivent déclarer que les offres par 
annonce sont des annonces, par exemple en les intitulant "offre par annonce". Les députés ont adopté un amendement qui définit la notion de "groupe 
déterminé de consommateurs" comme un groupe de consommateurs qui présentent des caractéristiques distinctes comme la vulnérabilité en raison 
de divers facteurs tels que l'âge, le handicap, l'état physique ou mental ou le niveau d'alphabétisation, tous ces facteurs influençant leur capacité 
d'évaluation ou de réaction. Cette notion devrait également couvrir les consommateurs possédant des connaissances spécifiques dans le domaine où 
opère le professionnel, qui les rendent à même de comprendre une communication commerciale spécialisée. Enfin, les députés demandent à la 
Commission de faire périodiquement rapport au Parlement et au Conseil sur l'application de cette directive dans les Etats membres et de proposer, 
tous les cinq ans, l'adaptation de la liste des pratiques commerciales réputées déloyales en toutes circonstances.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=905582
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Protection des consommateurs: pratiques commerciales déloyales. 
«Directive sur les pratiques commerciales déloyales»

  2003/0134(COD) - 24/02/2005 - Texte adopté du Parlement, 2ème lecture

En adoptant le rapport de Mme Mercedes BRESSO (PSE, IT), le Parlement européen juge satisfaisant le compromis atteint dans la position commune,
mais souhaite réintroduire quelques amendements présentés en première lecture en vue de renforcer sensiblement la protection des consommateurs.

Le Parlement propose de nouveau des dispositions en faveur de la protection des consommateurs pour les cas de limitation substantielle des
garanties de service aprèsvente, à l'égard des prix de référence artificiellement élevés et sous l'aspect des droits d'échange et de remboursement. Un
amendement important, qui a trait à la protection des mineurs, vise non pas à interdire la publicité s'adressant à cette catégorie de la population, mais
à renforcer l'interdiction déjà inscrite dans la position commune des pratiques commerciales susceptibles de mettre les enfants sous une pression
excessive.

Le Parlement précise qu’une pratique commerciale est également considérée comme une omission trompeuse lorsque le consommateur moyen est
amené ou est susceptible d'être amené à prendre une décision commerciale qu'il n'aurait pas prise autrement. Par ailleurs, le recours aux codes de
conduite est optionnel et ne peut se substituer aux recours judiciaires ou administratifs prévus à l'article 11 de la directive.

La liste des pratiques réputées déloyales en toute circonstance, annexée au projet de directive, a été largement amendée par les députés. Cette liste
unique devrait s'appliquer dans tous les États membres et ne devrait pouvoir être modifiée qu'au travers d'une révision de la présente directive.
Seraient ainsi considérées comme déloyales les pratiques suivantes :

- dans une publicité, inciter directement les enfants à acheter ou à persuader leurs parents ou d'autres adultes de leur acheter le produit faisant l'objet
de la publicité ;

- affirmer qu'un professionnel (y compris ses pratiques commerciales) ou qu'un produit a été agréé, approuvé ou autorisé par un organisme public ou
privé alors que ce n'est pas le cas ;

- déclarer faussement que le produit ne sera disponible que pendant une période très limitée ou qu'il ne sera disponible que sous des conditions
particulières pendant une période très limitée afin d'obtenir une décision immédiate et priver les consommateurs d'une possibilité ou d'un délai suffisant
pour opérer un choix en connaissance de cause ;

- promouvoir un produit similaire à celui d'un fabricant particulier de manière à inciter délibérément le consommateur à penser que le produit provient
de ce même fabricant alors que tel n'est pas le cas ;

- affirmer faussement ou donner l'impression que le professionnel n'agit pas à des fins qui entrent dans le cadre de son activité commerciale,
industrielle, artisanale ou libérale, ou se présenter faussement comme un consommateur ;

- créer faussement l'impression que le service aprèsvente en rapport avec un produit est disponible dans un État membre autre que celui dans lequel
le produit est vendu ;

- obliger un consommateur qui souhaite demander une indemnité au titre d'une police d'assurance à produire des documents qui ne peuvent
raisonnablement être considérés comme pertinents pour établir la validité de la demande ou s'abstenir systématiquement de répondre à un courrier y
relatif ;

- donner la fausse impression que le consommateur a déjà gagné, gagnera ou gagnera en accomplissant tel acte un prix ou un autre avantage 
équivalent, alors que, en fait : soit il n'existe pas de prix ou autre avantage équivalent ; soit l'accomplissement d'une action en rapport avec la demande 
du prix ou autre avantage équivalent est subordonné à l'obligation pour le consommateur de verser de l'argent ou de supporter un coût. 

Protection des consommateurs: pratiques commerciales déloyales. 
«Directive sur les pratiques commerciales déloyales»

 2003/0134(COD) - 10/11/2003

Le Conseil a tenu un débat d'orientation sur la proposition de directive. Dans l'attente du résultat de la première lecture du Parlement européen, prévue 
pour avril 2004, les travaux sur cette proposition se poursuivront sur les points essentiels qui sont ressortis du débat : - les délégations ont accueilli 
favorablement le principe de la proposition de la Commission, pour autant qu'un niveau plus élevé de protection des consommateurs soit assuré; - un 
certain nombre de délégations ont insisté sur la nécessité d'assurer la cohérence entre la directive proposée et la législation communautaire parallèle 
en vigueur, notamment la directive sur la publicité trompeuse et la publicité comparative; - certains délégations se sont déclarées en faveur d'une 
extension du champ d'application de la proposition aux pratiques commerciales déloyales entre entreprises, tandis que d'autres ont estimé que cette 
extension ne serait pas opportune à ce stade, ces pratiques ne portant pas directement préjudice aux consommateurs; - si certaines délégations ont 
jugé le niveau d'harmonisation adéquat, d'autres se sont demandé si les dispositions prévues assuraient une protection suffisante du consommateur. 
Plusieurs délégations ont également exprimé des doutes quant à la formulation de certains définitions qui, à leur avis, pourrait engendrer une 
insécurité juridique et compromettre l'objectif de la Commission qui consiste à réaliser une harmonisation complète; - la majorité des délégations ont 



reconnu qu'il existait un lien entre la proposition à l'examen et la proposition de règlement sur les promotions des ventes. Plusieurs délégations ont 
cependant déclaré qu'elles préféraient poursuivre en parallèle l'examen des deux propositions, tout en rappelant qu'il importe d'assurer la cohérence 
entre celles-ci. La Commission a maintenu sa proposition dans sa formulation actuelle.

Protection des consommateurs: pratiques commerciales déloyales. 
«Directive sur les pratiques commerciales déloyales»

  2003/0134(COD) - 16/11/2004 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission soutient la position commune du Conseil. Elle est en ligne avec les objectifs et l'approche adoptés dans la proposition originale de la 
Commission et approuvés par le Parlement en première lecture. La position commune reflète l'esprit de tout ou partie de 51 des 58 amendements qui 
étaient acceptables pour la Commission entièrement, en partie ou avec des changements, et 3 amendements que la Commission avait initialement 
indiqués comme inacceptables.

La Commission rappelle que sa proposition initiale comprenait une disposition spécifiant que la loi du pays où l'opérateur est établi serait toujours la loi 
applicable (c'est-à-dire une règle de conflit de loi). Un amendement du Parlement avait proposé l'exclusion des règles qui déterminent la loi applicable 
aux obligations non-contractuelles de cette disposition. La Commission n'avait pas accepté cet amendement. Dans la position commune, le choix de la 
règle de loi a été supprimé en partie en raison de la préoccupation de la plupart des États membres de voir les consommateurs désavantagés si la loi 
de l'opérateur était appliquée dans les conflits transfrontaliers. La Commission ne partage pas ces préoccupations en raison de l'harmonisation 
maximale et du niveau élevé de protection des consommateurs atteints par la proposition. Toutefois, elle ne considère pas essentiel d'insister sur ce 
point dans ce cas particulier. La Commission considère également que la suppression de la règle de conflit de loi est une solution plus appropriée que 
celle proposée par l'amendement du Parlement. Pour ces raisons, elle peut accepter la suppression du choix de la règle de loi de cette proposition. En 
conformité avec la pratique habituelle, la loi applicable dans les conflits transfrontaliers sera donc déterminée par les tribunaux.

Dans une déclaration, la Commission indique qu'elle ne peut approuver la suppression de l'article 4.1 de sa proposition (marché intérieur) que s'il est 
entendu que la présente directive prévoit une harmonisation maximale du domaine couvert par la directive et que pour cette raison l'article 4.1 n'est 
pas légalement indispensable pour assurer le bon fonctionnement du marché intérieur dans ce domaine. L'article 4.1 de la proposition initiale prévoyait 
que les professionnels se conforment uniquement, dans le domaine faisant l'objet d'un rapprochement en vertu de la présente directive, aux 
dispositions nationales de l'État membre où ils sont établis, l'État membre d'établissement du professionnel devant veiller à cette conformité. La mise 
en oeuvre pratique de la présente directive sera activement contrôlée par la Commission afin d'en permettre une application uniforme.

Protection des consommateurs: pratiques commerciales déloyales. 
«Directive sur les pratiques commerciales déloyales»

  2003/0134(COD) - 18/06/2003 - Document de base législatif

OBJECTIF : réformer la législation relative aux pratiques commerciales déloyales qui portent atteinte aux intérêts économiques des consommateurs. 
CONTENU : les pratiques commerciales déloyales entravent sensiblement le fonctionnement du marché intérieur et engendrent d'importantes 
distorsions de la concurrence tandis que la disparité de la réglementation crée d'autres obstacles liés à l'action des pouvoirs publics. Vu l'impact 
considérable de la disparité de la réglementation, la Commission propose de s'attaquer à ces obstacles en agissant au niveau communautaire. Une 
évaluation d'impact (jointe à la présente proposition) réalisée par la société GFA identifie un certain nombre d'obstacles, provoqués ou non par l'action 
des pouvoirs publics, qui empêchent les professionnels et les consommateurs de tirer profit du marché intérieur en effectuant des achats 
transfrontaliers. Parmi ceux-ci figurent les taxes, notamment la TVA, le temps et la distance (ces facteurs, progressivement réduits par le commerce 
électronique, entrent également en ligne de compte sur les marchés nationaux) et les barrières linguistiques. Cette étude a évalué les différentes 
approches législatives qui pourraient permettre d'éliminer ces obstacles. Elle a conclu qu'une directive-cadre définissant des principes généraux, 
complétée si nécessaire par une législation sectorielle spécifique, constituait l'outil le plus adéquat. Tenant compte de ces éléments, l'approche 
adoptée dans la directive proposée repose sur les principales caractéristiques suivantes : - elle définit les critères permettant de déterminer le 
caractère déloyal d'une pratique commerciale; elle n'impose aux professionnels aucune obligation positive à respecter pour prouver la loyauté de leurs 
pratique, offrant ainsi une réponse proportionnée aux situations portant substantiellement préjudice au consommateur; - elle comprend une clause du 
marché intérieur prévoyant que les professionnels doivent se conformer uniquement aux exigences du pays d'origine, et empêchant les autres États 
membres d'imposer des prescriptions supplémentaires aux professionnels qui respectent ces exigences (reconnaissance mutuelle). Les États 
membres seront obligés de veiller à ce que les professionnels établis sur leur territoire respectent leurs dispositions nationales, que le consommateur 
visé ou touché par les pratiques commerciales en question réside ou non sur leur territoire; - elle prévoit une harmonisation complète des prescriptions 
communautaires relatives aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs, ainsi qu'un niveau suffisamment élevé 
de protection des consommateurs. Les États membres n'auront pas la possibilité d'utiliser les clauses minimales prévues par d'autres directives pour 
imposer des prescriptions supplémentaires dans le domaine coordonné par la présente directive; - elle comprend une interdiction générale qui 
remplacera les interdictions et principes généraux disparates en vigueur dans les États membres et qui définira un cadre communautaire commun, ce 
qui simplifiera considérablement l'environnementlégislatif dans lequel évoluent les professionnels et les consommateurs; - elle fixe comme 
consommateur de référence le consommateur moyen tel que défini par la CJE, et non le consommateur vulnérable ou atypique. Cette notion permettra 
de clarifier la règle à appliquer par les tribunaux nationaux et de réduire sensiblement les variations entre les jugements portés sur des pratiques 
similaires dans l'ensemble de l'UE; - elle distingue deux types clés de pratiques commerciales déloyales, celles qui sont "trompeuses" et celles qui 
sont "agressives". Concrètement, une pratique jugée soit "trompeuse", soit "agressive" conformément aux dispositions correspondantes est 
automatiquement considérée comme déloyale; si la pratique n'est jugée ni "trompeuse", ni "agressive", l'interdiction générale en déterminera le 
caractère loyal ou déloyal; - par souci de clarté et de simplicité, elle intègre les dispositions relatives aux transactions d'entreprise à consommateur 
comprises dans la directive sur la publicité trompeuse (c'est-à-dire celles qui traitent de la publicité touchant ou visant les consommateurs) et limite le 



champ d'action de la directive existante à la publicité d'entreprise à entreprise (dispositions traitant de la publicité touchant ou visant les entreprises) et 
à la publicité comparative susceptible de nuire à un concurrent (par dénigrement, par exemple), mais sans répercussions négatives pour le 
consommateur; - une annexe à la directive comprend une brève liste noire de pratiques commerciales. Ces pratiques sont considérées comme 
déloyales en toutes circonstances et dès lors interdites dans tous les États membres. Cette liste unique s'appliquera à tous les États membres et ne 
pourra être modifiée ou complétée que de la même manière que le reste de la directive. 

Protection des consommateurs: pratiques commerciales déloyales. 
«Directive sur les pratiques commerciales déloyales»

  2003/0134(COD) - 18/06/2003 - Document annexé à la procédure

OBJECTIF : présentation d'un document de travail de la Commission sur la directive relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-
à-vis des consommateurs dans le marché intérieur et modifiant les directives 84/450/CEE, 97/7/CE et 98/27/CE (dite directive sur les pratiques 
commerciales déloyales). CONTENU : La présente évaluation d'impact marque une étape importante dans le processus visant à faire en sorte que les 
propositions de la Commission soient fondées sur une analyse systématique de leurs impacts probables et sur une base d'action plus solide que celle 
exigée par le passé. Elle s'inspire en particulier d'une série de documents établis sur demande, qui sont tous disponibles sur le site Internet de la 
Commission. Pour l'essentiel, la consultation et l'analyse menées dans un premier temps ont abouti à la décision qu'il était nécessaire de légiférer au 
niveau communautaire pour atteindre les objectifs. En bref, la proposition finale : - assure une harmonisation complète à un niveau commun élevé de 
protection dans lequel les consommateurs peuvent avoir confiance; - établit des conditions applicables à l'échelle communautaire pour identifier la 
"déloyauté", remplaçant les clauses générales divergentes actuellement en vigueur; - instaure une sécurité juridique par une clause du marché 
intérieur, des catégories de pratiques déloyales et une liste noire de pratiques interdites; - identifie un rôle pour les codes de conduite, afin de 
maximiser l'impact positif de la convergence juridique. La directive finale prévoit ainsi une "interdiction générale" prohibant les pratiques déloyales, 
énonçant les conditions - notamment une altération substantielle du comportement économique des consommateurs - permettant de déterminer si une 
pratique commerciale est déloyale, et fixant comme consommateur de référence le consommateur moyen tel que défini par la Cour de justice 
européenne, sauf si un groupe spécifique de consommateurs est visé. Après analyse, la Commission estime qu'il était nécessaire de présenter une 
proposition de directive puisqu'il apparaît : - qu'il existe des entraves au marché intérieur, découlant de pratiques commerciales déloyales et de leur 
réglementation; - que ces obstacles occasionnent des problèmes, dans la réalité, aux entreprises et aux consommateurs et continueront à le faire, 
même si d'autres entraves au marché intérieur sont levées; - que la démarche retenue constitue un moyen efficace d'atteindre le double objectif 
consistant à réduire les éléments dissuasifs pour les entreprises et la méfiance des consommateurs, et à le faire d'une manière conforme aux 
exigences d'une meilleure réglementation. Une proposition connexe de règlement relatif à la coopération administrative augmentera encore les 
impacts positifs de la directive-cadre. Cette dernière facilitera pour sa part la réalisation du potentiel de la ladite proposition, en proposant un cadre 
juridique commun, plus simple, à la disposition des instances chargées du contrôle de l'application des lois.

Protection des consommateurs: pratiques commerciales déloyales. 
«Directive sur les pratiques commerciales déloyales»

  2003/0134(COD) - 15/11/2004 - Position du Conseil

La position commune, adoptée à la majorité qualifiée, suit l'avis du Parlement européen en première lecture et la position de la Commission sur cet 
avis. Elle intègre 51 des 58 amendements acceptés par la Commission, soit en totalité, soit en partie. Elle retient également 4 amendements que la 
Commission non acceptés par la Commission dans un premier temps.

La position commune constitue un équilibre entre les positions en présence et permet principalement de :

- préciser le champ d'application de la directive, notamment en ce qui concerne certaines professions, certains produits ou activités ;

- maintenir l'interdiction générale des pratiques commerciales déloyales, l'annexe I contenant la liste des pratiques commerciales qui doivent en toutes 
circonstances être considérées comme déloyale ;

- conserver le consommateur moyen comme consommateur de référence, tout en incluant des dispositions explicites relatives à la protection des 
consommateurs vulnérables ;

- ajuster le concept de diligence professionnelle pour y incorporer le concept de bonne foi en faisant référence au niveau de compétence et de 
prudence que l'on peut raisonnablement attendre d'un professionnel ;

- supprimer la clause relative au pays d'origine (choix de la loi) initialement proposée par la Commission, étant entendu que d'autres dispositions de la 
directive assurent un niveau d'harmonisation maximale ;

- maintenir la clause de libre prestation de services et de libre circulation des marchandises, celles-ci ne pouvant être restreintes pour des raisons 
relevant du domaine harmonisé par la directive ;

- autoriser les États membres à appliquer des dispositions nationales plus normatives ou plus restrictives que la directive et qui mettent en oeuvre des 
clauses d'harmonisation minimale pendant six ans à compter de la transposition de la directive ;



- insérer une clause de révision garantissant que la situation sera réexaminée et, le cas échéant, revue sur la base d'un rapport de la Commission qui 
sera présenté quatre ans après la transposition de la directive et assorti, si nécessaire, de propositions appropriées sur lesquels le Parlement 
européen et le Conseil devraient statuer dans un délai de deux ans.

Protection des consommateurs: pratiques commerciales déloyales. 
«Directive sur les pratiques commerciales déloyales»

  2003/0134(COD) - 11/05/2005 - Acte final

OBJECTIF : renforcer la protection des consommateurs tout en harmonisant la législation communautaire dans le domaine des pratiques
commerciales déloyales et favoriser ainsi le développement des activités transfrontalières.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-
vis des consommateurs dans le marché intérieur et modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE
ainsi que le règlement 2006/2004/CE.

CONTENU : le Conseil a adopté la directive interdisant les pratiques commerciales déloyales des entreprises qui portent atteinte aux intérêts des
consommateurs, en retenant tous les amendements votés par le Parlement européen  (se reporter au résumé précédent).

La nouvelle directive vise à mettre à jour les directives existantes sur : la protection des consommateurs en matière de contrats à distance; les actions 
en cessation en matière de protection des intérêts des consommateurs; la commercialisation à distance de services financiers auprès des 
consommateurs. Elle définit, d'une part, les critères permettant de déterminer le caractère déloyal d'une pratique commerciale et, d'autre part, donne 
des précisions sur deux types clés de pratiques déloyales identifiées: les pratiques trompeuses et les pratiques agressives.

La liste des pratiques réputées déloyales en toute circonstance, annexée à la directive, devra s'appliquer dans tous les États membres. Seront ainsi
notamment considérées comme déloyales les pratiques suivantes :

dans une publicité, inciter directement les enfants à acheter ou à persuader leurs parents ou d'autres adultes de leur acheter le produit faisant
l'objet de la publicité ;
afficher un certificat, un label de qualité ou un équivalent sans autorisation ;
affirmer qu'un produit a été agréé, approuvé ou autorisé par un organisme public ou privé alors que ce n'est pas le cas ;
proposer l’achat d’un produit à un prix indiqué, et ensuite : refuser de présenter l’article ayant fait l’objet de la publicité ; refuser de prendre
des commandes concernant cet article ou de le livrer dans un délai raisonnable ; en présenter un échantillon douteux ;
déclarer faussement que le produit ne sera disponible que pendant une période très limitée ou qu'il ne sera disponible que sous des
conditions particulières pendant une période très limitée afin d'obtenir une décision immédiate et priver les consommateurs d'une possibilité
ou d'un délai suffisant pour opérer un choix en connaissance de cause ;
promouvoir un produit similaire à celui d'un fabricant particulier de manière à inciter délibérément le consommateur à penser que le produit
provient de ce même fabricant alors que tel n'est pas le cas ;
affirmer faussement ou donner l'impression que le professionnel n'agit pas à des fins qui entrent dans le cadre de son activité commerciale,
industrielle, artisanale ou libérale, ou se présenter faussement comme un consommateur ;

créer faussement l'impression que le service après-vente en rapport avec un produit est disponible dans un État membre autre que celui dans
lequel le produit est vendu ;
obliger un consommateur qui souhaite demander une indemnité au titre d'une police d'assurance à produire des documents qui ne peuvent
raisonnablement être considérés comme pertinents pour établir la validité de la demande ou s'abstenir systématiquement de répondre à un
courrier y relatif ;
se livrer à des sollicitations répétées et non souhaitées par téléphone, télécopieur, courrier électronique ou tout autre moyen de
communication à distance ;
donner la fausse impression que le consommateur a gagné, gagne ou gagnera en accomplissant tel acte un prix alors que, en fait : soit il
n'existe pas de prix ; soit l'accomplissement d'une action en rapport avec la demande du prix est subordonné à l'obligation pour le
consommateur de verser de l'argent ou de supporter un coût.

Les États membres prendront les mesures nécessaires pour informer les consommateurs des dispositions de droit national qui transposent la présente
directive et encourager les professionnels à faire connaître leurs codes de conduite aux consommateurs.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 12/06/2005.

TRANSPOSITION : 12/06/2007.

Protection des consommateurs: pratiques commerciales déloyales. 
«Directive sur les pratiques commerciales déloyales»

 2003/0134(COD) - 14/03/2013



Par le présent rapport, la Commission évalue pour la première fois l’application, dans les États membres, de la directive 2005/29/CE relative aux
pratiques commerciales déloyales (DPCD) et les effets de ce texte.

Ainsi que l’annonçait  qui accompagne le présentla communication sur l’application de la directive relative aux pratiques commerciales déloyales
rapport, la Commission estime qu’il ne semble . Cette conclusion reflète les résultats de la consultationpas judicieux de modifier la directive à ce stade
et les conclusions préliminaires tirées de l’expérience acquise au stade du contrôle dans les États membres, qui est certes significative mais encore
trop limitée dans le temps pour un corps de règles aussi complet.

Les principales constatations du rapport sont les suivantes :

Effets bénéfiques de la directive : l’expérience acquise pendant les premières années d’application de la directive démontre que cette dernière a
 dans les États membres tout en protégeant les entreprises légitimes contre les concurrents quicontribué à améliorer la protection des consommateurs

ne respectent pas les règles :

les  chargés d’assurer la protection des consommateurs ont recours à la DPCD pour juguler et réprimer une grandeorganismes nationaux
variété de pratiques commerciales déloyales ;
la DPCD est le seul instrument législatif européen de nature générale en vigueur pour évaluer les allégations environnementales ou les

 ;pratiques agressives
la  a doté les autorités nationales d’un instrument efficace : i) pour s’attaquer aux pratiques déloyales«liste noire» des pratiques interdites
courantes comme la publicité appât, les fausses offres gratuites, la publicité cachée et les incitations directes visant les enfants ; ii) pour
réprimer des pratiques déloyales dans les domaines des services financiers et des biens immobilier ;
le cadre juridique permet de , tels que les sites web deréagir rapidement aux abus commis à l’aide de nouveaux outils devenus courants
comparaison des prix et de réservation collective, ou les abus liés, par exemple, à la présence croissante de la publicité sur les réseaux
sociaux ;
le réseau CPC (coopération en matière de protection des consommateurs) a réalisé plusieurs opérations de surveillance concertées («sweeps
») en se fondant sur les dispositions de cette directive (sites web vendant des billets d’avion, services en ligne de téléphonie mobile, sites web
vendant des biens de consommation électroniques) ;
la  et les informations relatives à la mise en œuvre de la directive rassemblées dans lacoopération avec les autorités de contrôle nationales
base de données sur les pratiques commerciales déloyales révèlent que les règles sont, pour la plupart, interprétées uniformément.

Améliorer le contrôle de l’application de la directive : selon le rapport, il peut être répondu aux préoccupations exprimées par quelques parties
prenantes au sujet de l’application de la DPCD par des  visant à améliorer le contrôle de l’application de la directive dans les États membres.initiatives

À cet égard, la Commission estime que  dans lesquels le préjudice et lesles futurs efforts devront se concentrer sur les domaines thématiques clés
pertes d’opportunité pour les consommateurs paraissent être les plus fréquents et le potentiel de croissance du marché unique est le plus élevé. Selon
la Commission, ces domaines clés sont le commerce de détail (y compris le commerce électronique), le secteur des transports, l’économie numérique,

.et l’énergie / la durabilité

Le rapport note que des éléments récents révèlent que davantage de consommateurs souhaitent désormais faire des achats transfrontières (52%,
+19) et sont disposés à dépenser plus d’argent à l’étranger (18%, +5) qu’en 2006, lorsque la directive n’avait pas encore été transposée dans les États
membres. Il reconnaît néanmoins que  sur la croissance interne, ce quila croissance des achats transfrontières en ligne accuse un grand retard
indique clairement que beaucoup reste encore à faire. C’est pourquoi la priorité doit désormais être accordée à l’application correcte et cohérente de la

.directive

La Commission suggère en conséquence de renforcer le  de l’application de la DPCD, d’accroître  et d’contrôle l’effet dissuasif des sanctions
approfondir la  relevant du règlement CPC.coopération dans les affaires transfrontières

La Commission estime qu’elle doit , en s’associant aux États membres et en les soutenant dans l’application de lajouer un rôle plus prépondérant
directive dans l’ensemble de l’Union européenne, notamment en ce qui concerne les pratiques déloyales transfrontières telles que celles qui existent
en ligne et qui soulèvent des questions communes aux différentes autorités de contrôle nationales.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2013:0138:FIN:FR:PDF
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